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Prévention
Soins

Réadaptation
Réhabili tation psychosociale

Recherche & innovation

  Territoire d'intervention de l'établissement    L’hôpital et son territoire  

  en savoir +  
CENTRE HOSPITALIER DU ROUVRAY

02 32 95 12 34 W W W . C H - L E R O U V R A Y. F R
4, rue Paul Éluard BP 45

76300 Sotteville-lès-Rouen

Métropole Rouen Normandie

Le département de 
la Seine-Maritime est 
découpé en 17 secteurs 
de psychiatrie adultes et 7 
secteurs de psychiatrie de 
l'enfant et de l'adolescent 
répartis entre le Centre 
Hospitalier du Rouvray, 
le Centre Hospitalier de 
Dieppe, et le Groupe 
Hospitalier du Havre GHH.

La population couverte par 
le Centre Hospitalier du 
Rouvray habite la Métropole 
Rouen Normandie, Elbeuf, le 
Pays de Caux et le Pays de 
Bray, soit un bassin de 671 
100 habitants.

Le site principal dédié à 
l’hospitalisation temps plein 
de 79 hectares, est situé sur 
les communes de Sotteville-

Lès-Rouen et Saint-Étienne-
du-Rouvray. Il comprend 27 
unités d’hospitalisation. Quant 
aux 111 structures 
ambulatoires  présentes, elles 
sont réparties sur 54 sites 
géographiques différents. 
 
Le Centre Hospitalier du 
Rouvray est membre du GHT 
Rouen Coeur de Seine. Une 
des priorités du GHT est 
d’articuler la santé mentale 
avec les prises en charge 
somatiques.

Il est également membre 
de Rouen Campus Santé 
qui valorise la recherche et 
la formation en santé sur le 
territoire Rouennais.

Établissement public de 
référence spécialisé en 
santé mentale  



  L’hôpital en quelques chiffres  

Il  accueille des enfants,  des adolescents,  des adultes 
 et des personnes âgées en leur proposant une prise en charge complète :

• Consultation
• Hospitalisation de jour

  L’établissement propose une offre de soins adaptée et coordonnée  
  par la prévention, le diagnostic et le soin, la réadaptation et la réinsertion sociale  

Personnel soignant 

Personnel médical 

Internes

Familles d’accueil, assistants familliaux
et assistants maternels

Personnels techniques et ouvriers

Personnels médico-techniques

Personnels éducatifs et sociaux

Personnels administratifs

NOS OFFRES DE SOINS :

27 unités d’hospitalisation temps plein

54 sites géographiques 

L’ÉTABLISSEMENT ACCUEILLE PLUS DE 30000 PATIENTS CHAQUE ANNÉE :

   Ambulatoire 30162 patients

    Hospitalisation à temps plein 3917 patients 

Hospitalisation à temps partiel 978 patients

LES PROFESSIONNELS DE SANTÉ AU SERVICE DES USAGERS :

Des fi l ières spécialisées sont en place pour s’adapter 
aux besoins de chaque patient :

• Addictologie 
• Personnes âgées 
• Malades difficiles 
• Urgences 
• Adolescents

• Centre support de réhabilitation 
psychosociale Normandie Réhab 
CHR/CHU de Caen : normandie-rehab.fr

• Centre ressources autisme 
Normandie Seine-Eure (CRANSE) : 
cra-normandie-seine-eure.fr

• Centre ressources pour les 
auteurs de violences sexuelles 
(CRIAVS) : criavs.ch-lerouvray.fr 

• Institut de Formation en Soins 
Infirmiers : ifsi.ch-lerouvray.fr

• 1 service hospitalo-universitaire 
pour les adultes et 1 service 
hospitalo-universitaire pour les 
enfants et adolescents, en partenariat 
avec le CHU - Hôpitaux de Rouen

• 1 département de recherche 
médico-soignant publiant à l'inter- 
national 

Centres d’information et de formation :

• Psychoses résistantes (centre d’excellence thérapeutique)
• Troubles de l'humeur (centre d’excellence thérapeutique)
• Auteurs de violences sexuelles 
• Filière prévention du suicide
• Fédération de psychiatrie médico-légale

• Hospitalisation temps plein
• Accueil à temps partiel


